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CONVENTION D’ADHÉSION 

Centrale d’achat de la Région wallonne (Service public de Wallonie) 

 

Entre : 

 

 

La Région wallonne, Service public de Wallonie, Secrétariat général (SPW SG) représenté par 

Sylvie MARIQUE, Secrétaire générale 

 

ci-après dénommée la Région, d'une part,  

 

 

ET 

 

 

Administration communale sise à OUFFET représenté par H.LABORY, Directeur 

général et C.MAILLEUX, Bourgmestre et identifié sous le n° RRW 2-

0207.334.728 

 

ci-après dénommé le bénéficiaire, d'autre part, 

 

 

APRÈS AVOIR EXPOSÉ QUE :  

 

La Région agit en centrale d’achat au sens de l'article 2, 6° de la loi du 17 juin 2016 relative 

aux marchés publics. En cette qualité, elle passe et conclu différents marchés et accords-

cadres de fournitures et de services, dans des domaines variés tels que notamment 

l’informatique, la fourniture de biens meubles tels que des véhicules, des vêtements de travail, 

du mobilier de bureau, des produits d’entretien, des petites fournitures de bureau, fourniture 

de gasoil, …. pour ses propres besoins et ceux des bénéficiaires de la centrale d’achat. 

Conformément à l’article 43 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, un 

bénéficiaire ne peut recourir à un marché ou accord-cadre passé par la Région que dans la 

mesure où il a été clairement identifié dans l’appel à la concurrence, a manifesté expressément 

un intérêt pour l’accord-cadre et a communiqué l’estimation maximale de ses besoins. Cette 

estimation ne peut pas être dépassée en cours d’exécution du marché ou de l’accord-cadre. 

Toutefois, le bénéficiaire continue à bénéficier des marchés publics passés par la Région et 

pour lesquels il ne lui avait pas été demandé de marquer intérêt (ce système n’étant pas encore 

mis en place) et ce jusqu’à leur échéance. 

En adhérant à la centrale d’achat de la Région, le bénéficiaire peut bénéficier des 

conditions identiques à celles obtenues par la Région dans le cadre de ses accords-cadres. Il 
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reste toutefois libre de commander ou pas. 

Dans la mesure où la Région agit en tant que centrale d’achat, le bénéficiaire est dispensé de 

l’obligation d’organiser lui-même la procédure de passation de marché. 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1. Objet 

 

Le bénéficiaire adhère à la centrale d’achat de la Région (SPW) et en accepte les modalités 

de fonctionnement. 

Article 2. Accès aux marchés/accords-cadres de la Région agissant en centrale d’achat  

 

La présente convention d’adhésion donne accès aux marchés et accords-cadres lancés par 

les différents services de la Région et pour lesquels la Région agit en centrale. La Région est 

libre de décider  quels sont les bénéficiaires qu’elle invite à manifester intérêt pour chaque 

marché au cas par cas. 

 

Par la signature de la présente convention d’adhésion, le bénéficiaire peut donc bénéficier des 

clauses et conditions des marchés et accords-cadres passés par la Région pendant toute la 

durée de ceux-ci et ce moyennant le respect des modalités de fonctionnement décrites à 

l’article 3. 

 

La Région met à la disposition du bénéficiaire une copie du cahier spécial des charges ainsi 

que de l’offre de prix de l’adjudicataire de ces différents marchés et accords-cadres via une 

plateforme en ligne.  

 

Article 3. Modalités de fonctionnement 

 

§1. Si le bénéficiaire souhaite commander dans le cadre d’un marché ou accord-cadre donné 

de la Région, il est tenu de, en amont du lancement de la procédure du marché ou de l’accord-

cadre concerné : 

 

- marquer expressément son intérêt sur les fournitures ou services proposés dans le 

cadre du marché ou de l’accord-cadre en question et ; 

- communiquer une estimation du volume maximal de ses commandes potentielles.  

 

§2. Préalablement au lancement de tout marché ou accord-cadre par la Région agissant en 

centrale d’achat, celle-ci invite par écrit, à sa discrétion, le bénéficiaire à marquer son intérêt et 

à communiquer l’estimation maximale des commandes potentielles. À cette occasion, la 

Région indique au bénéficiaire l’objet du marché à conclure et sa durée.  

 

Cette invitation est envoyée par des moyens électroniques à l’adresse générique unique 
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communiquée par le bénéficiaire lors de la signature de la présente convention. Le bénéficiaire 

veille à informer la Région de toute modification du point de contact. 

 

Le bénéficiaire marque son intérêt et communique l’estimation maximale du volume de 

commandes potentielles dans le délai prévu dans l’invitation à marquer intérêt. Sauf urgence, 

le délai de réponse est d’un mois.  

 

L’identification du bénéficiaire et l’estimation maximale du volume de commandes potentielles 

sont répercutées par la Région dans les documents du marché.  

 

§3. Dans le cas où le bénéficiaire ne répond pas à l’invitation de la Région de marquer son 

intérêt pour le marché et/ou ne communique pas l’estimation maximale du volume de 

commandes potentielles dans le délai imparti, il est présumé décliner cet intérêt et ne peut pas 

passer de commandes dans le cadre du marché ou accord-cadre concerné. Il est également 

présumé décliner cet intérêt lorsqu’il ne répond pas parce que l’adresse mail utilisée par la 

Région pour le contacter n’est plus la bonne et que le changement de cette adresse mail de 

contact n’a pas été communiqué par le bénéficiaire à la Région.  

 

Article 4. Commandes – Non-exclusivité  

 

Une fois le marché ou l’accord-cadre conclu, le bénéficiaire qui a marqué intérêt conformément 

à l’article 3 adresse directement les bons de commande à l’adjudicataire du marché conclu par 

la Région, conformément aux modalités fixées par le cahier spécial des charges correspondant. 

 

Le bénéficiaire n'a pas d'obligation de se fournir auprès de l’adjudicataire désigné par la Région 

dans le cadre de ces différents marchés et il n'est tenu à aucun minimum de commandes.  

 

Le bénéficiaire est tenu de ne pas dépasser le volume estimé maximal des commandes 

potentielles communiqué à la Région wallonne. Toutefois, en cas de dépassement de ce 

volume pour des circonstances non imputables au bénéficiaire, il sollicite préalablement à toute 

commande l’accord de la Région par voie électronique. 

 

Article 5. Commandes et exécution 

 

Le bénéficiaire est pleinement responsable de l’exécution de ses commandes et ce, jusqu’au 

paiement inclus. Hormis pour les fournitures ou services qu’elle aurait elle-même commandés 

et sans préjudice des compétences exclusives dont elle dispose (en tant que pouvoir 

adjudicateur), la Région n’interviendra pas dans l’exécution des commandes passées par le 

bénéficiaire. Le bénéficiaire est donc responsable pour l’application de toutes les modalités 

d’exécution prévues aux cahiers des charges concernés telles que la réception, l’application 

d’amendes, le respect des conditions de paiement, etc.  

Le bénéficiaire est par ailleurs tenu au respect des conditions des marchés ou accords-cadres 

auxquels il a recours, notamment au regard de leur périmètre et de leur durée. Il est également 
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tenu au respect de la réglementation en matière de marchés publics dans l’exécution des 

marchés. 

Article 6. Direction et contrôle des accords-cadres 

La Région reste seule compétente pour assumer le contrôle et la direction des marchés et 

accords-cadres, notamment en ce qui concerne les mesures d’office (autres que les pénalités 

et amendes), les modifications unilatérales des marchés et accords-cadres ainsi que les 

éventuelles révisions (prix et évolutions techniques) prévues dans le cadre ou en exécution des 

marchés et accords-cadres. Elle pourra en outre intervenir, lors de l’exécution, pour faire 

appliquer toute disposition issue des documents des différents marchés concernés par la 

présente convention. 

 

Article 7. Cautionnement 

 

Le bénéficiaire s'engage à s’assurer de la constitution du cautionnement relatif à ses 

commandes conformément aux articles 25 et suivants de l’arrêté royal du 14 janvier 2013 et 

aux modalités fixées dans les documents du marché et procéder à sa libération.  

 

Article 8. Modalités de paiement 

 

Le bénéficiaire s'engage à payer ses commandes conformément aux clauses prévues dans 

le cahier spécial des charges de l’accord-cadre auquel il a recours. 

 

Article 9. Suivi de l'exécution des commandes 

 

§1er. Exécution des commandes 

 

Le bénéficiaire s’engage, à la demande de la Région et dans le délai fixé par elle, à 

communiquer les quantités effectivement commandées dans le cadre des marchés pour 

lesquels il a marqué un intérêt. 

 

§2. Défaillance de l'adjudicataire 

 

Lorsque l'adjudicataire est en défaut d'exécution au sens de l'article 44 de l’arrêté royal du 14 

janvier 2013, le bénéficiaire s'engage à adresser copie du procès-verbal constatant les 

manquements à la Région avec laquelle il se concerte sur les suites à réserver. 

 

§3. Réclamation de l'adjudicataire 

 

Le bénéficiaire adresse à la Région toute réclamation émanant de l'adjudicataire afin d'évaluer 

de commun accord les suites à y réserver. 
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Article 10. Information 

 

La Région se réserve le droit de demander à l’adjudicataire du marché ou de l’accord-cadre 

concerné qu’il lui communique un récapitulatif en termes de volume et de type de fournitures 

et prestations, des différentes commandes passées par le bénéficiaire. 

La Région tient le bénéficiaire informé des éventuels avenants et des modifications qui en 

découlent.   

Article 11. Confidentialité 

 

Le bénéficiaire s'engage à une totale confidentialité quant aux clauses et conditions relatives 

aux marchés et accords-cadres passés par la Région agissant en centrale d’achat, et en 

particulier en ce qui concerne les conditions de prix.  

 

Cette obligation de confidentialité persiste aussi longtemps que les informations visées ci-

dessus gardent leur caractère confidentiel pendant toute la durée de la présente convention et 

également, le cas échéant, au-delà de l’échéance de cette dernière.  

 

Article 12. Durée et résiliation de la présente convention 

 

La présente convention est conclue à titre gratuit et pour une durée indéterminée. 

 

Elle est résiliable ad nutum par chacune des parties moyennant un préavis de 3 mois notifié 

par lettre recommandée.  

 

 

Fait à Namur,   le ...................   en deux exemplaires, chaque partie reconnaissant avoir reçu 

le sien. 

 

 

 

 

Pour le bénéficiaire, 

 

 

 

 

    H. LABORY         C. MAILLEUX             (Nom) 

Directeur général       Bourgmestre          (Fonction) 

Pour la Région, 

 

 

 

 

Bernard MONNIER 

Directeur générale 

  

 


